
                                                                                                   
 

 

                                                                                                                
                 
   

                            

 

Note conceptuelle et ordre du jour 
Validation de la Stratégie de Gouvernance des Océans de l'Union Africaine  

et plan de mise en œuvre 

 et  

Renforcement des capacités dans le cadre de l'Accord sur la BADJN de la 

CNUDM 
Dar es Salam, Tanzanie 

Hôtel Holiday Inn et Hôtel White Sands 

 1-4 avril 2025 

I. Introduction 

La réunion de validation de la Stratégie et du Plan de mise en œuvre de la gouvernance des océans de 

l'Union africaine vise à renforcer la coopération régionale et les mécanismes de gouvernance pour les 

écosystèmes marins et d'eau douce de l'Afrique. La réunion servira également de plate-forme pour 

renforcer les capacités de l'Afrique sur l'Accord sur la biodiversité au-delà de la juridiction nationale 

(BADJN), garantissant une approche unifiée et coordonnée de la gouvernance durable des océans.   

En intégrant les discussions sur l'AOGS et l'Accord BBNJ, cette réunion fera progresser la coopération 

régionale, renforcera la gouvernance des océans et améliorera la capacité de mise en œuvre efficace 

des accords multilatéraux sur l'environnement tout en s'alignant sur les priorités et les engagements 

mondiaux de l'Afrique. 

II. Stratégie et plan de mise en œuvre de la gouvernance des océans de l'Union africaine 

Les ressources aquatiques et marines de l'Afrique sous-tendent des activités socio-économiques 

essentielles telles que la pêche, le transport maritime, le tourisme et la production d'énergie. 

Cependant, les défis de gouvernance, tels que le chevauchement des mandats, l'exploitation non 

réglementée, l'insuffisance de la coopération régionale et de la mise en œuvre, ont entravé le 

développement durable. 

La Stratégie et le Plan de mise en œuvre de la gouvernance des océans en Afrique (AOGS) ont été 

élaborés dans le cadre du mandat de la Conférence ministérielle africaine sur l'environnement (CMAE) 

afin de remédier à la gouvernance fragmentée et d'améliorer la coordination entre les cadres existants 



                                                                                                   
 

 

                                                                                                                
                 
   

liés aux océans. Depuis son approbation initiale dans la Déclaration du Caire de la CMAE en 2015 et 

ses réaffirmations dans les Déclarations de Nairobi et de Dakar en 2018 et de Dakar en 2022, la 

stratégie a fait l'objet de consultations et d'améliorations approfondies. La stratégie fournit un cadre 

global pour la coordination, la coopération et la mise en œuvre des cadres de gouvernance existants 

et futurs de l'Afrique.  

L'AOGS aborde ces questions en : 

a) Offrir un cadre unifié pour la gouvernance des océans, 

b) Promouvoir la coopération régionale pour relever les défis transfrontaliers tels que la pêche 

illégale, la perte de biodiversité, la pollution et les impacts du changement climatique, 

c) Renforcer la voix de l'Afrique dans les dialogues sur les politiques océaniques mondiales et les 

AEM, 

d) En s'alignant sur des cadres tels que les AME, l'Agenda 2063 de l'UA, la Stratégie maritime 

intégrée de l'Afrique (AIMS) à l'horizon 2050 et la Stratégie de l'UA pour l'économie bleue.  

La SGBA a été élaborée dans le cadre d'un processus de consultation qui comprenait : 

a) Trois réunions consultatives (18 au 21 novembre 2018, 21 et 22 octobre 2020, 15 et 16 juin 

2021) : Ces réunions ont mobilisé des experts, des décideurs politiques et des parties 

prenantes afin d'identifier les principales lacunes en matière de gouvernance, d'harmoniser 

les perspectives et de proposer des solutions réalisables. 

b) Collaborations avec des cadres régionaux et mondiaux : L'AOGS s'appuie sur la Stratégie 

régionale de gouvernance des océans (ROGS) pour la région de l'océan Indien occidental et la 

complète, en renforçant les synergies entre les initiatives régionales et continentales. 

c) Un atelier d'écriture (16-18 septembre 2024, Mombasa) : Cette session a réuni des 

représentants de la Commission de l'Union africaine (CUA), du PNUE, des États membres de 

l'UA et des experts pour finaliser le projet, en veillant à son exhaustivité et à son alignement 

sur les cadres existants. 

Compte tenu de ce qui précède, un projet d'AOGS et de plan de mise en œuvre est maintenant prêt à 

être validé par les États membres et les principales parties prenantes. 

III. Consultations régionales en Afrique en vue de la 3e Conférence des Nations Unies sur les océans 

La Conférence des Nations Unies sur les océans (UNOC3) de 2025, dont le thème est « Accélérer 

l'action et mobiliser tous les acteurs pour conserver et utiliser l'océan de manière durable », souligne 

la nécessité urgente d'agir pour atteindre l'objectif de développement durable 14 (ODD 14). La 

conférence met l'accent sur le rôle essentiel de la biodiversité marine dans le soutien des services 



                                                                                                   
 

 

                                                                                                                
                 
   

écosystémiques, l'amélioration de la résilience au changement climatique et le soutien des économies 

océaniques. 

Cette session profitera de la présence des États membres et des parties prenantes pour faire connaître 

l'ONUC3 et discuter des éventuels éléments communs pour l'engagement de l'Afrique. 

IV. Renforcement des capacités dans le cadre de l'accord BBNJ  

L'Accord BBNJN, adopté en vertu de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM), 

est un traité marquant visant à conserver et à utiliser durablement la biodiversité marine dans les 

zones situées au-delà de la juridiction nationale. Il établit des mécanismes pour les aires marines 

protégées, les évaluations d'impact environnemental et le partage juste et équitable des ressources 

génétiques marines. Bien que l'Accord présente d'importantes opportunités pour l'Afrique, de 

nombreux pays sont confrontés à des défis liés aux capacités techniques, à l'intégration des politiques 

et à la ratification. Cette réunion fournira une plate-forme pour améliorer la compréhension de 

l'Accord, explorer ses implications pour la gouvernance régionale et élaborer des stratégies pour 

renforcer le rôle de l'Afrique dans la gouvernance mondiale des océans. 

La session de renforcement des capacités permettra aux participants d'acquérir les connaissances et 

les outils nécessaires pour : 

a) Approfondir la compréhension de l'Accord BBNJ dans le contexte de la gouvernance des 

océans en Afrique. 

b) Discuter du niveau de préparation de l'Afrique à ratifier et à mettre en œuvre l'Accord. 

c) Renforcer la voix collective de l'Afrique dans les négociations en cours et futures liées à la 

BADJN et les discussions sur la mise en œuvre. 

V. Objectifs des réunions 

Les objectifs de la réunion sont les suivants : 

a) Valider le projet final de l'AUOGS, en s'assurant qu'il reflète les priorités des États membres 

et des parties prenantes et qu'il s'aligne sur les engagements régionaux et internationaux. 

b) Promouvoir la collaboration intersectorielle en intégrant des mécanismes de gouvernance 

des océans.  

c) Améliorer la compréhension de l'Accord BBNJ et de ses implications pour les pays 

africains. 

d) Discuter d'une vision africaine unifiée pour la 3e Conférence des Nations Unies sur les 

océans. 

 

Projet d'ordre du jour  



                                                                                                   
 

 

                                                                                                                
                 
   

Jour 1 : 1er avril 2025 

Heure Titre de la session  Présentateur 

08:00-09:00 Inscription  
 

09:00-10:00 Cérémonie d'ouverture 

• Allocution de bienvenue - Commission de l'Union 

africaine 

• Déclaration de la Convention de Nairobi 

• Déclaration du Reg du PNUE 

• Office national pour l'Afrique 

Ouverture officielle – TBC (hôte de la Tanzanie) 

Présentateur 

10:00-10:30 Aperçu du parcours AOGS 
Objectif : Présenter le processus de consultation, les 
résultats et les jalons ainsi qu'une présentation 
générale de la Stratégie et de ses chapitres constitutifs 

Norah Mugita, 
PNUE 

10:30 -11:00 Pause thé et photo de groupe  

Partie 1 : Justification et analyse de la gouvernance des océans en Afrique 

11:00 -13:00 Session 1 : Cadres existants, lacunes et opportunités en 
matière de gouvernance des océans en Afrique 
 
Objectif:  

• Analyser les mécanismes et cadres existants dans 
l'espace océanique et analyser leur pertinence dans 
la coordination et la coopération de la gouvernance 
des océans et leurs priorités sectorielles.  

• Examiner les lacunes en matière de gouvernance, 
ainsi que les voies et les possibilités qui s'offrent à 
nous pour y remédier  

 
Discussions 

Robert Wabunoha 
PNUE  

13:00–14:00 Pause 
 

Partie 2 : Cadrage stratégique de la stratégie  

14:00–16:00 Séance 2 : Éléments clés de la Stratégie  
Objectif : discuter du mandat, de la portée, de la vision, 
du but, des objectifs, des principes et des éléments 
stratégiques qui sous-tendent la stratégie et de la 
manière dont elle s'aligne sur les cadres régionaux et 
continentaux, y compris les initiatives de l'Union 
africaine et les engagements mondiaux. 
Discussions  

George, je vais 
AUC 

16:00 Fin de journée 

Jour 2 : 2 avril 2025 



                                                                                                   
 

 

                                                                                                                
                 
   

9:00-9:15 Introduction aux parcours d'intervention stratégiques 
 

Yvonne Waweru 
Expert des océans 

9:15-10:30 Séance 3 : Voie d'intervention stratégique 1 : 
Améliorer les moyens de mise en œuvre 
Objectif : comment la Stratégie sera mise en œuvre 
efficacement en ce qui concerne le financement et la 
mobilisation des ressources, la science et les 
connaissances, et le renforcement des capacités  
 
Discussions 

Yvonne Waweru 
Expert des océans 

10:30–11:00 Pause thé 

11:00-12:45 Séance 4 : Parcours d'intervention stratégique 2 : 
Coordination, coopération et engagement des parties 
prenantes 
 
Objectif : explorer comment la stratégie fournira un 
mécanisme de coordination et améliorera la 
participation des intervenants à la gouvernance de 
l'espace océanique 
 
Discussions 

Kabat Oduetsey 
AUC  
 

12:30 – 13:00 Pause  

13:30 – 15:30 Séance 5 : Tables rondes - Cadre institutionnel de la 
stratégie de gouvernance des océans 
 
Présentation introductive  
Table ronde : 
Panélistes : UA-BIRA, CAE, SADC, CEDEAO, CEEAC, 
Convention de Nairobi, Convention d'Abidjan 
 
Objectif : Déterminer et perfectionner les mécanismes 
institutionnels nécessaires pour coordonner, superviser 
et diriger la mise en œuvre de la SGBA 
Discussions 

Linda Etta  
AUC  

15:30-16:00 Séance 6 : Mécanismes de surveillance et 
d'établissement de rapports 
 
Objectif : analyser le mécanisme de suivi de la mise en 
œuvre de la stratégie. 

Joyce Nyagah 
PNUE 

Jour 3 : 3 avril 2025 

Partie 3 : Plan de mise en œuvre de la Stratégie 



                                                                                                   
 

 

                                                                                                                
                 
   

9:00 -12:30 Séance 7 : Matrice de mise en œuvre et 
opérationnalisation  
 
Objectif:  

• Donner l'occasion aux États membres d'affiner 
la feuille de route détaillée pour la mise en 
œuvre de l'AOGS aux niveaux continental, 
régional et national.  

• Explorer les mécanismes financiers de mise en 
œuvre 

• Explorer l'alignement des AOG sur les WIO-ROG, la 
Stratégie de l'UA en matière d'économie bleue, 
l'ODD 14 et d'autres stratégies 

Robert Wabunoha 
PNUE 
 
BAD - À confirmer 

12:30-13:00 Séance 8 : Synthèse de l'atelier de validation   

13:00-14:00 Pause  

14:00 -16:00 Séance 9 : Position commune de l'Afrique à l'ONUC 3 - 
Aligner les priorités régionales sur les engagements 
mondiaux 
 
Objectif : Impliquer les parties prenantes africaines 
dans l'élaboration d'une position régionale et d'un plan 
d'action en vue de l'ONUC3  

Moustapha Kebe et 
Seraphin Dedi 
Experts de l'océan 
 

16:00 Dîner de fin de journée et de réseautage  

JOUR 4 : 4 avril 2024 – 
Faire avancer l'Accord sur la BADJN en Afrique 

09:00-9:30 Objectif de la réunion  Robert Wabunoha  
PNUE 

09:30–10:45
  

Séance 1 : Introduction à l'Accord BADJN : Principales 
dispositions, processus de ratification et de 
domestication  
Discussions   
 
Objectif : donner un aperçu de l'Accord sur la BADJN et 
de ses principales dispositions. 
Discussions  

Yvonne Waweru 
Expert de l'océan 

10:45 -11:00 Pause thé  

11:00–12:30
  

Session 2 : Discussions sur les implications et la 
préparation de l'Afrique au Traité BBNJ 

• Obligations envers les Parties 

• Besoins en matière de capacités 
institutionnelles 

Jared Bosire  
Nairobi Convention  
 
 



                                                                                                   
 

 

                                                                                                                
                 
   

• Coordination et synergies 
Objectif : examiner l'état de préparation des institutions 
nationales et régionales à la mise en œuvre et les 
mesures concrètes à prendre pour améliorer la 
préparation de l'Afrique à une participation effective au 
cadre de la BADJN. 
Discussions 

12:30- 13:30 En route vers la Commission préparatoire et la 
première Conférence des Parties à l'Accord BBNJ  
 
Objectif : Discuter du niveau de préparation de l'Afrique 
et de la position commune de l'Afrique   
 
Discussions 

Marie-May 
(Directrice 
Générale SeyCCAT) 

13:30-14:00 Clôture des réunions 
 
Allocutions du PNUE 
Remarques de la Convention de Nairobi  
Allocution de l'AUC   
Allocution de l'animateur  

 

14:00 Déjeuner 

 Fin  

 


